
Pleins feux sur les services de la base : la capitainerie de port de Sa Majesté 
 

 
 
Quelles sont les responsabilités de la capitainerie de port de Sa Majesté (CPSM)?    
 
La CPSM d’Halifax, une sous-unité de la Direction des opérations portuaires et des services d’urgence de 
la BFC Halifax, est chargée d’affecter la flotte auxiliaire des Forces canadiennes (Atlantique) au soutien 
des opérations à l’intérieur et à l’extérieur du port d’Halifax, selon les besoins.  
 
Les fonctions de la CPSM : 

                          

• Faciliter la coordination des déplacements des navires canadiens de Sa Majesté (NCSM), 
surveiller les déplacements des navires auxiliaires des Forces armées canadiennes (FAC) et des 
bateaux de service du ministère de la Défense nationale (MDN) utilisés dans le port d’Halifax, y 
compris dans le bassin de Bedford. 

• Assurer les services de pilotage et de remorquage offerts par le MDN dans toute la zone côtière 
de l’Atlantique. 

• Surveiller l’utilisation de toutes les jetées et de tous les plans d’eau des FAC dans le port 
d’Halifax, y compris dans le bassin de Bedford, en vue d’en coordonner leur entretien avec la BFC 
Halifax et la 12e Escadre, au besoin. 

• Recevoir les messages ou les courriels relatifs aux besoins logistiques envoyés par les NCSM, les 
navires auxiliaires et les navires de guerre étrangers avant leur arrivée à Halifax, et y répondre, 
afin de faciliter la coordination de la mise à disposition en temps voulu des installations et des 
services sollicités. 

• Assurer la liaison avec les autorités fédérales, provinciales et municipales, l’Administration 
portuaire d’Halifax et d’autres autorités locales en ce qui concerne les opérations maritimes des 
FAC dans les environs du port d’Halifax, selon les besoins, et représenter les Forces maritimes de 
l’Atlantique (FMAR[A]) au sein du Comité consultatif maritime d’Halifax (CCMH). 

• Agir en tant qu’officier de contrôle anti-pollution (Atlantique) et établir des liaisons avec la Garde 
côtière canadienne, Environnement Canada et les compagnies pétrolières afin de coordonner les 



interventions d’urgence dans le cadre des opérations de nettoyage de la pollution marine du 
MDN dans le port d’Halifax et le bassin de Bedford, selon les besoins. 

• Fournir des services de lutte contre la pollution marine et de récupération. Cela comprend la 
formation de toutes les unités des FAC dans la zone de responsabilité des FMAR(A) et la 
formation d’autres unités des FAC en dehors de la zone de responsabilité des FMAR(A) sur 
demande. 

• Fournir des services en rapport avec les embarcations portuaires, les équipements industriels 
flottants et les navires auxiliaires. 

• Fournir des ressources et des services maritimes gouvernementaux à l’appui de l’équipe 
d’intervention en cas d’urgence nucléaire de la BFC Halifax.  

• Déterminer les nouveaux besoins et donner des conseils sur les plans de mise en place 
d’installations d’accostage nouvelles et améliorées du MDN à l’arsenal CSM et dans le port 
d’Halifax. 

 
Qui peut utiliser les services de la CPSM?  

 

• La CPSM d’Halifax fournit un soutien à la Flotte des Forces maritimes de l’Atlantique (FMAR[A]), 
à l’Installation de maintenance de la Flotte Cape Scott (IMF Cape Scott), à Recherche et 
développement pour la défense (RDDC) Atlantique, au NCSM Sackville et à divers autres 
organismes du MDN, ainsi qu’à d’autres organismes gouvernementaux. L’officier de contrôle 
portuaire de la CPSM est également chargé de soutenir les navires de guerre étrangers lorsqu’ils 
sont en visite à Halifax. 

• Le principal client ayant recours au soutien rapide, souple et efficace de la CPSM est la Section de 
disponibilité opérationnelle technique de la Flotte canadienne de l’Atlantique (FLTCANANT).  

 
Où se situe la CPSM?   

 
L’administration de la CPSM, le Service du génie et les pilotes du Bureau de contrôle du port se trouvent à 
l’extrémité est de l’arsenal CSM (Bâtiment D200). Cependant, son équipe est répartie dans différents 
endroits : 
 

• 3 remorqueurs Glen et 3 remorqueurs sont amarrés dans la darse le long de la jetée NH. 

• L’officier d’intervention d’urgence en milieu marin se trouve dans le Bâtiment D57 et les 
motomarines sont amarrées dans la darse le long de la jetée NH. 

• L’équipage supplémentaire pour soutenir les remorqueurs ainsi que le personnel des magasins se 
trouvent dans le Bâtiment D20. 

 
Combien de personnes travaillent au sein de l’équipe de la CPSM?    

 
Quatre-vingt-dix personnes en tout, essentiellement des civils, mais aussi des membres du personnel de 
la Marine royale canadienne (MRC). 
 
Y a-t-il des faits intéressants que vous voudriez nous communiquer au sujet de l’équipe de la CPSM?  
 

• En 2023, la CPSM a procédé à 335 déplacements de navires de la MRC et son équipe de lutte 
contre la pollution a déplacé 400 675 pieds de barrages flottants.  



• En 2023, la CPSM a aidé et soutenu 27 navires de six pays alliés, y compris la République de 
Corée et plusieurs autres pays, pendant la Semaine internationale de la Flotte à Halifax. 

• La CPSM assure les services d’entretien des 494 barges du bassin de Bedford, ce qui permet à 
Recherche et développement pour la défense Canada de mener des recherches scientifiques liées 
à la défense. 

 
Comment les unités peuvent-elles communiquer avec l’équipe de la CPSM?   

 
Il faut d’abord passer par le Bureau de contrôle du port. Il est possible de communiquer avec le bureau 
sur la voie VHF 10 ou au 427-3199. 
 
 


